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ARRETE RECTORAL 23 JUIN 2014 MODIFIANT L’ARRETE DU 06 
OCTOBRE 2014 PORTANT  SUBDELEGATION DE SIGNATURE 
EN MATIERE DE TRAITEMENTS, SALAIRES ET ACCESSOIRES 
SERVIS AUX PERSONNELS DU 1ER DEGRE PUBLIC ET PRIVE  

 

 
 

VU le Code de l’Education  

 

VU le décret  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 

VU le décret 85-899 du 21 août 1985 modifié relatif à la déconcentration de 
certaines opérations de gestion du personnel relevant du ministère de l’Education 
Nationale ; 

 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

 

VU le décret du 19 juin 2015 portant nomination de Madame Annie DERRIAZ  en 
qualité de Directrice Académique des Services de l’Education Nationale  de 
l’Allier ; 

 

VU le décret du 02 novembre 2012 portant nomination de Madame Maryline 
REMER en qualité de Directrice Académique des Services de l’Education 
Nationale du Cantal; 

 

VU le décret du 09 août 2013 portant nomination de Monsieur Jean-Williams 
SEMERARO en qualité de Directeur Académique des Services de l’Education 
Nationale de la Haute-Loire ; 

 

VU le décret du 14 janvier 2013 portant nomination de Madame Anne-
Marie MAIRE en qualité de Directrice Académique des services de 
l’Education Nationale du Puy-De-Dôme  à compter du 1er février 2013 ; 
 
VU le décret du 1er mars 2012 portant nomination de Madame Marie-Danièle 
CAMPION en qualité de Recteur de l’Académie de CLERMONT-FERRAND ; 

 

VU l’arrêté du 03 juillet 2009 portant règlement de la comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui 
concerne le ministère de l’Education Nationale ; 

 

VU l’arrêté du 04 mai 2012 portant nomination, détachement et classement de 
Madame Marylène BLONDEAU dans l’emploi d’Administrateur de l’Education 
nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR), Secrétaire 
Générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de 
l’Allier, pour une première période de cinq ans, du 21 mai 2012 au 20 mai 2017 ; 
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VU l’arrêté du 2 novembre 2012 portant nomination, détachement et classement 
de Monsieur Fréderic DIDIER dans l’emploi d’Administrateur de l’Education 
Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (AENESR), 
Secrétaire Général de la direction des services départementaux de l’éducation 
national du Cantal, pour une première période de cinq ans, du 8 octobre 2012 au 
7 octobre 2017 ; 

 

VU l’arrêté en date 21 février 2014 portant nomination, détachement et 
classement de  Madame Brigitte MALVY dans l’emploi d’administrateur de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR), 
Secrétaire Général de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale Puy-De-Dôme pour une dernière période de cinq ans, du 26 février 
2014  au 25 février  2019 ; 

 

Vu l’arrêté en date du 09 septembre 2013 portant détachement et classement de 
Monsieur Henri KIGHELMAN dans l’emploi de directeur académique adjoint des 
services de l’Education Nationale du Puy-De-Dôme pour une première période de 
trois ans, du 1er septembre 2013 au 31 août 2016 ; 

 

Vu l’arrêté en date du 21 juin 2011 portant affectation de Monsieur Yves LEON en 
qualité d’inspecteur de l’Education Nationale adjoint à l’inspecteur d’académie – 
directeur des services départementaux de l’Education Nationale du Puy-De-
Dôme, à compter du 1er septembre 2011 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2013/SGAR/195 du 26 août 2013 du Préfet de la Région 
Auvergne portant délégation de signature à Madame Marie-Danièle CAMPION, 
Recteur de l’Académie, en matière d’ordonnancement secondaires ; 
 

VU l’arrêté rectoral du 06 mars 2012 portant création de services 
interdépartementaux au sein de l’académie de Clermont-Ferrand ; 

 

VU l’arrêté rectoral du 06 octobre 2014 portant subdélégation de signature en 
matière de traitements, salaires et accessoires servis aux personnels du 1er degré 
public et privé (2014-SUBDEL-4 DA) ;  

 

 

Article 1 er :  
 
L’article 1er de l’arrêté rectoral du 06 octobre 2014 (2014-SUBDEL-4 DA) est 
modifié comme suit pour le département de l’Allier  :   

 

Subdélégation de signature est donnée aux personnes ci-dessous désignées, 
à l'effet de signer les documents de liaison relatifs aux opérations de 
traitements, salaires et accessoires : 

 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public 

du département de l’Allier  : 
 
Madame Annie DERRIAZ ,  Directrice académique des services de l’Education 
nationale de l’Allier. 
 
 

Article 2 :  
 

L’article 2 de l’arrêté rectoral du 06 octobre 2014 (2014-SUBDEL-4 DA) est 
modifié comme suit pour le département de la Haute-Loire  :  

 



 

 

3 / 5 

- Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département de la Haute-Loire  ainsi que pour l’ensemble des personnels du 
premier degré de l’enseignement privé des établissements sous contrat des 
départements de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme :  
 
 
Dans leur domaine de compétence : 
 
Pour les personnels du premier degré de l’enseignement public : 
 
Madame Marie-Christine SOUBRILLARD  
 
Pour les personnels du premier degré de l’enseignement privé sous contrat 
des 4 départements précités : 
 
Monsieur Michel GRANGE, Chef de la Division du service académique de 
l’enseignement privé (SAEP) 
 
Madame Katie  CAO VAN TUAT, Adjointe au  Chef de la SAEP. 

 
Article 3 :  
 
Compte tenu des modifications apportées par les articles 1 et 2 du présent arrêté, 
la nouvelle rédaction de l’arrêté rectoral du 06 octobre 2014 (2014-SUBDEL-4 
DA) est la suivante :  

 
 

Article 1er :  

 

Subdélégation de signature est donnée aux personnes ci-dessous 
désignées, à l'effet de signer les documents de liaison relatifs aux 
opérations de traitements, salaires et accessoires : 

 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de 

l’enseignement public du département de l’Allier  : 
 
Madame Annie DERRIAZ ,  Directrice académique des services de 
l’Education nationale de l’Allier 

 
- pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 

public du département du Cantal  :  
 
Madame Marilyne REMER , Directrice académique des services de 
l’Education nationale du Cantal 
 

- pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
public du département de la Haute-Loire  ainsi que pour l’ensemble 
des personnels du premier degré de l’enseignement privé des 
établissements sous contrat des départements de l’Allier, du Cantal, 
de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme :  
 
Monsieur Jean-Williams SEMERARO , Directeur académique des 
services de l’Education nationale de la Haute-Loire  

 
- pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 

public du département du Puy-De-Dôme  : 
 
Madame Anne-Marie MAIRE , Directrice académique des services 
de l’Education nationale du Puy-De-Dôme  
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Article 2 : 
 

En cas d'absence ou d'empêchement des personnes sus 
mentionnées, la même subdélégation de signature est donnée aux 
personnes ci-dessous désignées : 

 
- Pour l’ensemble des personnels du premier degré de 

l’enseignement public du département de l’Allier  : 
 
Madame Marylène BLONDEAU , Secrétaire Générale à la Direction 
des services départementaux de l’Education nationale  de l’Allier 
 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Marylène 
BLONDEAU : 
 
Monsieur Dominique CHARBY, Chef de la Division des personnels 
 
 
 

- Pour l’ensemble des personnels du premier degré de 
l’enseignement public du département du Cantal :  

 
Monsieur Fréderic DIDIER , Secrétaire Général à la Direction des 
services départementaux de l’Education nationale du Cantal ; 

 
Dans leur domaine de compétence : 
 
Monsieur Sébastien MERLE , Chef de la Division des personnels 
enseignants ; 
Madame Véronique ROQUES, Adjointe au Chef de Division 
 
 

- Pour l’ensemble des personnels du premier degré de 
l’enseignement public du département de la Haute-Loire  ainsi que 
pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
privé des établissements sous contrat des départements de l’Allier, 
du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme :  
 
 
Dans leur domaine de compétence : 
 
Pour les personnels du premier degré de l’enseignement public : 
 
Madame Marie-Christine SOUBRILLARD  
 
Pour les personnels du premier degré de l’enseignement privé sous 
contrat des 4 départements précités : 
 
Monsieur Michel GRANGE, Chef de la Division du service 
académique de l’enseignement privé (SAEP) 
 
Madame Katie  CAO VAN TUAT, Adjointe au  Chef de la SAEP. 
 
 

- Pour l’ensemble des personnels du premier degré de 
l’enseignement public du département du Puy-De-Dôme : 
 
Madame Brigitte MALVY  Secrétaire Générale à la Direction des 
services départementaux de l’Education nationale du Puy-De-Dôme 
 
Monsieur Henri KIGHELMAN, Directeur Académique Adjoint des 
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services de l’Education nationale du Puy-De-Dôme,  
 

Monsieur Yves LEON,  Inspecteur de l’Education National Adjoint à 
l’Inspecteur d’académie, Directeur des services départementaux de 
l’Education Nationale du Puy-de-Dôme  
 
Dans leur domaine de compétence : 
 

 Pour l'ensemble des personnels du premier degré de 
l'enseignement public: 

 

Madame Anne GAUTHIER , chef de la Division Départementale des 
Ressources humaines 

Madame Gaëlle BARDIN  
Madame Nadine BATTUT  

Madame Evelyne BLOTTIERE 
Madame Marie BOUCHUT 
Madame Nadine PARMENTIER 
Madame Jocelyne PLASSE   

Madame Christine POMMIER 
Madame Cécile RINAUDO 
Madame Jocelyne ROUAIRE 
Madame Martine SOUCHON 
 

  Pour les Personnels Assistants de Vie Scolaire Individuel  

 

Madame Christiane CHOPIN , chef de la Division de l'Ecole et de 
l'Etablissement pour les Personnels Assistants de Vie Scolaire 
Individuel 

 

Madame Catherine CHARBONNEL 
Monsieur Valéry MENDES DE CASTRO   
 
 

 
Article 4 :  
 
Le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture de la Région 
Auvergne. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 23 juin 2015 

 

Le Recteur de l'académie, 

 

SIGNE 

 

    Marie-Danièle CAMPION 
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ARRETE RECTORAL DU 25 JUIN 2015 MODIFIANT L’ARRETE RECTORAL 
DU 29 SEPTEMBRE 2014 PORTANT DELEGATION DE SIGNATUR E A 

CERTAINS PERSONNELS DU RECTORAT EN MATIERE 
D'ADMINISTRATION GENERALE 

 

 
VU la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires et ses textes d’application ; 
 
VU la loi 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique de l’Etat et ses textes d’application ; 
 
VU le décret du 11 mai 1937 modifié, fixant le statut des maîtres et maîtresses 
d’internat des lycées et collèges 
 
VU le décret 60-389 du 22 avril 1960, pris en application de l'article L 442-5 du Code 
de l'Education, relatif aux rapports entre l’Etat et les établissements d’enseignement 
privé ; 
 

VU le Code de l'Education; notamment ses articles D 222-27, R442-33, R 914-1 et 
suivants (personnels des établissements d'enseignement privés) D 336-49 à D 336-
58 (diplôme de technicien breveté), D 337-49 (règlement général des Brevets 
d’Etudes Professionnelles délivrés par le ministre de l’Education nationale), D 334-2 
à D 334-21 (règlement général du baccalauréat général), D 336-1 à D 336-94 
(règlement général du baccalauréat technologique), D 337-22 (Certificat d’Aptitude 
Professionnelle), D 337-51 à D 337-171 (régalement général du baccalauréat 
professionnel), D 337-95 à D 337-124 (règlement général des Brevets 
professionnels), D 643-1 et suivants (brevet de technicien supérieur) ; 
 
VU le décret 62-379 du 3 avril 1962 modifié, fixant les dispositions applicables aux 
maîtres auxiliaires des écoles normales primaires, des lycées classiques, modernes 
et techniques et des collèges d’enseignement technique et aux maîtres d’éducation 
physique relevant du Haut-Commissariat à la jeunesse et aux sports, et sa circulaire 
d’application du 12 avril 1963 ; 
 

VU le décret 85-899 du 21 août 1985 modifié, relatif à la déconcentration de 
certaines opérations de gestion du personnel relevant du Ministère de l’Education 
Nationale ; 

 

VU le décret 85-1534 du 31 décembre 1985 modifié, fixant les dispositions 
statutaires applicables aux personnels ITARF du ministère de l'Education nationale;  

 

VU le décret 86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales 
applicables aux agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique de l’Etat; 

 

VU le décret 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de 
règlement des frais occasionnés par les changements de résidence des personnels 
civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils sont à la charge des 
budgets de l'Etat , des établissements publics nationaux et de certains organismes 
conventionnés; 
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VU le décret 2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l'Etat ; 

 
VU le décret 2001-848 du 12 septembre 2001 relatif à la déconcentration de 
certaines opérations de recrutement et de gestion concernant les ITARF du 
ministère de l’Education nationale (ensemble l’arrêté du 13 décembre 2001) ; 
 
VU le décret du 1er mars 2012 portant nomination de Madame Marie-Danièle 
CAMPION, professeur des universités, en qualité de recteur de l’Académie de 
CLERMONT-FERRAND ; 
 
VU le décret n° 2008-1518 du 30 décembre 2008 modifiant le décret n° 83-1033 du 
3 décembre 1983 portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et 
universitaire et fixant les dispositions applicables à l'emploi de secrétaire général 
d'administration scolaire et universitaire ; 
 
VU l’arrêté du 23 septembre 1992, portant délégation permanente de pouvoirs aux 
Recteurs d’Académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 
professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires ; 
 
VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié, portant délégation permanente de pouvoirs en 
matière de gestion des personnels d’encadrement ; 
 

VU l’arrêté du 11 septembre 2003, portant délégation de pouvoirs en matière de 
recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 
déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de 
l’Education nationale; 

 

VU l’arrêté du 9 août 2004 portant délégation de pouvoirs du Ministre de l’Education 
nationale aux Recteurs d’Académie en matière de gestion des personnels 
enseignants, d’éducation, d’information et d’orientation de l'enseignement du second 
degré, 

 
VU l’arrêté du 05 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de 
gestion de certains personnels des services extérieurs du Ministère de l’Education 
Nationale ; 
 

VU l’arrêté rectoral en date du 04 octobre  2012, portant délégation de signature à 
Monsieur Benoît VERSCHAEVE, Secrétaire Général de l’Académie de Clermont-
Ferrand, à Madame Béatrice CLEMENT, adjointe au secrétaire général de 
l'académie , à Monsieur Dominique BERGOPSOM, secrétaire général adjoint de 
l'académie, à Monsieur Didier GAUTEREAU, adjoint au secrétaire général de 
l'académie . 

 

VU l’arrêté rectoral du 29 septembre 2014 portant délégation de signature à certains 
personnels du rectorat en matière d’administration générale (2014-DEL-ADM-01) 

 

VU l’arrêté rectoral du 11 mai 2015 portant délégation de signature à certains 
personnels de la Direction des Ressources Humaines du Rectorat 

 

 
Article 1er  : 

 

L’article 1er de l’arrêté rectoral du 29 septembre 2014 portant délégation de 
signature à certains personnels du rectorat en matière d’administration générale 
(2014-DEL-ADM-01) est modifié comme suit :  
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 « En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît VERSCHAEVE, 
Secrétaire général de l’Académie de CLERMONT-FERRAND, de Madame Béatrice 
CLEMENT, adjointe au secrétaire général de l’académie, de Monsieur Dominique 
BERGOPSOM, secrétaire général adjoint de l'académie, de Monsieur Didier 
GAUTEREAU, adjoint au secrétaire général de l'académie la délégation de signature 
qui leur est confiée par l’arrêté du 4 octobre  2012  sera exercée par les chefs de 
division, de service et personnels ci-dessous désignés, dans les domaines de 
compétence limitativement énumérés : » 

 

Direction des Ressources Humaines  
 

Monsieur BERGOPSOM 
Administrateur de l'Education 

nationale, de l'enseignement supérieur 
et de la recherche, Secrétaire général 

Adjoint, Directeur des Ressources 
Humaines 

 

 
 
 
-Convocations aux CAPA 
-Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires 
-Retenues sur traitement 
 
 
 

 

 

Mme Bernadette RAGE 
Chef de la Division des Personnels 

Enseignants 

 
-Procès-verbaux d’installation 
-Arrêtés de remplacement de personnel 
-Arrêtés d'admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement de 
résidence 
-Etats de liquidation de vacations 
-Autorisation de cumul 
-Etats de services pour l’admission à 
concourir et l’admission à la retraite. 
-Certificats d’exercice 
-Attestations de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières de sécurité 
sociale (personnels non titulaires) 
-Attestations destinées à Pôle emploi 
-Demandes d'immatriculation des assistants 
étrangers pour les  langues vivantes 
 
En cas d’empêchement de Monsieur 
BERGOPSOM 
 

 -Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires enseignants 

-Retenues sur traitement 
-Convocation aux CAPA 

 
 

 

Mme Josette COLLAY 

Chef du service des prestations et des 
pensions  

 

 

-Notification concernant l'allocation de retour 
à l'emploi 

-Décision de refus d’allocation de retour à 
l’emploi 

-Imprimé de liaison 

-Annexe 3 formation 

-Etats authentifiés des services pour 
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En cas d’absence ou 
d’empêchement de Madame 

COLLAY 
 

Raquel SANTOS 

Sandra PACHOT 

Sylvie VAN DER ZON 

validation 

-Certificats d'exercice  

-Etats des sommes à payer au titre des ARE 

-Relevés des cotisations vieillesse 
susceptibles d'annulation dans le cadre de 
la validation des services auxiliaires  

-Demandes d'annulation des cotisations 
versées à l'IRCANTEC (validation des 
services auxiliaires) 

-Demandes d'annulation des cotisations 
vieillesse versées à la CRAM (validation des 
services auxiliaires) 

-Décisions d'octroi de congés pour accident 
de service et du travail 

-Décisions d'attribution des aides, des prêts 
et des prestations liés à l'Action sociale 

-Octroi ou refus de prise en charge des 
prestations en nature (frais médicaux et 
pharmaceutiques) 

 

 

 

 

-Notification concernant l'allocation de retour 
à l'emploi 

-Décision de refus d’allocation de retour à 
l’emploi 

-Imprimé de liaison 

-Annexe 3 formation 

 
 
 

Mme Sandy BURNOL 
Chef de la Division des personnels 

d'Encadrement, Ingénieurs, 
Administratifs, Techniques, de Santé et 

de Services  

 
 
-Procès-verbaux d'installation 
-Extrait d'arrêtés de mutation des 
personnels ATOS 
-Arrêtés d'admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement de 
résidence 
-Attestations de salaire destinées à Pôle 
emploi 
-Attestations de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières de maladie, 
maternité 
 
En cas d’empêchement de Monsieur 
BERGOPSOM 
 

-Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires administratifs 

-Retenues sur traitement 
-Convocation aux CAPA 
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Le reste de l’arrêté  est inchangé. 

 

Article 2 :  
 

Suite à la modification apportée par l’article 1er du présent arrêté, la 
nouvelle rédaction de l’arrêté rectoral du 29 septembre  2014 (2014-DEL-
ADM-01) est la suivante : 
 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît VERSCHAEVE, 
Secrétaire général de l’Académie de CLERMONT-FERRAND, de Madame Béatrice 
CLEMENT, adjointe au secrétaire général de l’académie, de Monsieur 
BERGOPSOM, secrétaire général adjoint de l'académie, de Monsieur Didier 
GAUTEREAU, adjoint au secrétaire général de l'académie la délégation de signature 
qui leur est confiée par l’arrêté du 4 octobre  2012  sera exercée par les chefs de 
division, de service et personnels ci-dessous désignés, dans les domaines de 
compétence limitativement énumérés : 

 

 

Direction des Ressources Humaines  
 

Monsieur BERGOPSOM 
Administrateur de l'Education 

nationale, de l'enseignement supérieur 
et de la recherche, Secrétaire général 

Adjoint, Directeur des Ressources 
Humaines 

 

 
 
 
-Convocations aux CAPA 
-Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires 
-Retenues sur traitement 
 
 
 

 

 

Mme Bernadette RAGE 
Chef de la Division des Personnels 

Enseignants 

 
-Procès-verbaux d’installation 
-Arrêtés de remplacement de personnel 
-Arrêtés d'admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement de 
résidence 
-Etats de liquidation de vacations 
-Autorisation de cumul 
-Etats de services pour l’admission à 
concourir et l’admission à la retraite. 
-Certificats d’exercice 
-Attestations de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières de sécurité 
sociale (personnels non titulaires) 
-Attestations destinées à Pôle emploi 
-Demandes d'immatriculation des assistants 
étrangers pour les  langues vivantes 
 
En cas d’empêchement de Monsieur 
BERGOPSOM 
 

 -Contrats et avenants de recrutement des 
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agents non-titulaires enseignants 
-Retenues sur traitement 
-Convocation aux CAPA 

 
 

 

Mme Josette COLLAY 

Chef du service des prestations et des 
pensions  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’absence ou 
d’empêchement de Madame 

COLLAY 
 

Raquel SANTOS 

Sandra PACHOT 

Sylvie VAN DER ZON 

-Notification concernant l'allocation de retour 
à l'emploi 

-Décision de refus d’allocation de retour à 
l’emploi 

-Imprimé de liaison 

-Annexe 3 formation 

-Etats authentifiés des services pour 
validation 

-Certificats d'exercice  

-Etats des sommes à payer au titre des ARE 

-Relevés des cotisations vieillesse 
susceptibles d'annulation dans le cadre de 
la validation des services auxiliaires  

-Demandes d'annulation des cotisations 
versées à l'IRCANTEC (validation des 
services auxiliaires) 

-Demandes d'annulation des cotisations 
vieillesse versées à la CRAM (validation des 
services auxiliaires) 

-Décisions d'octroi de congés pour accident 
de service et du travail 

-Décisions d'attribution des aides, des prêts 
et des prestations liés à l'Action sociale 

-Octroi ou refus de prise en charge des 
prestations en nature (frais médicaux et 
pharmaceutiques) 

 

 

 

 

-Notification concernant l'allocation de retour 
à l'emploi 

-Décision de refus d’allocation de retour à 
l’emploi 

-Imprimé de liaison 

-Annexe 3 formation 

 
 
 

Mme Sandy BURNOL 
Chef de la Division des personnels 

d'Encadrement, Ingénieurs, 
Administratifs, Techniques, de Santé et 

de Services  

 
 
-Procès-verbaux d'installation 
-Extrait d'arrêtés de mutation des 
personnels ATOS 
-Arrêtés d'admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement de 
résidence 
-Attestations de salaire destinées à Pôle 
emploi 
-Attestations de salaire pour le paiement 
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des indemnités journalières de maladie, 
maternité 
 
En cas d’empêchement de Monsieur 
BERGOPSOM 
 

-Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires administratifs 

-Retenues sur traitement 
-Convocation aux CAPA 
 
 

  

Division des examens et concours 
 
 

Madame Danièle BONHOMME  
Chef de la Division des examens et 

concours 

 

 
 
-Tous les actes relatifs à l’organisation des 
examens déconcentrés au niveau 
académique; ainsi que les relevés, 
attestations, ampliations et certificats 
concernant les examens et concours 
déconcentrés au niveau académique, y 
compris les décisions de dérogation 
concernant les inscriptions au(x) :  
  *baccalauréat général, 
  *baccalauréat professionnel, 
  *baccalauréat technologique, 
  *brevet professionnel, 
  *brevet de technicien supérieur, 
  *diplômes relevant de l'expertise 
comptable,  
  *certificats d'aptitude professionnelle,  
  *brevets des études professionnelles, 
  *diplôme national du brevet, 
  *certificat de formation générale, 
  *brevet de métier d’art, 
  *brevet d’initiation aéronautique, 
  *certificat d’aptitude à l’enseignement 
aéronautique, 
  *certificat de préposé au tir, 
  *certification en langue, 
  *concours général des lycées, 
  *concours général des métiers, 
  *diplôme conseillé en ESF, 
  *diplôme de compétence en langue, 
  *diplôme de technicien des métiers du 
spectacle, 
  *diplôme d’expert automobile, 
  *diplômes et brevets de technicien, 
  *diplômes de l’enseignement spécialisé, 
  *épreuves anticipées, 
  *épreuves relevant de l’éducation physique 
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et sportive, 
  *mentions  complémentaires niveau 4, 
  *mentions complémentaires niveau 5, 
  *olympiades de mathématique, 
  *travaux pédagogiques encadrés, 
  *diplômes des métiers d’art. 
 
-Tous les actes relatifs à l’organisation des 
concours déconcentrés au niveau 
académique, ainsi que les relevés, 
attestations, ampliations et certificats 
concernant les concours déconcentrés au 
niveau académique, y compris les décisions 
de dérogation concernant les inscriptions : 
  *aux concours de recrutement du 
personnel enseignant du premier degré et 
du second degré. 
 
-Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux concours pour le 
recrutement des enseignants et pour le 
recrutement des personnels ATSS. 
-Décision de recevabilité des demandes de 
validation des acquis de l’expérience. 
-Décisions d’irrecevabilité des demandes de 
validation des acquis de l’expérience. 
-Convocation des commissions 
d’élaboration des sujets. 
 
 
 

 
M. Yves GORCZYCA 

Chef du bureau des baccalauréats 
général,technologique et professionnel  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions au(x) : 
  *baccalauréat général,  
  *baccalauréat technologique, 
  *baccalauréat professionnel, 
  *olympiades de mathématique,  
  *travaux pédagogiques encadrés, 
  *mentions complémentaires niveau 4, 
  * brevet de métier d’art, 
  * diplôme de technicien des métiers du 
spectacle. 
-Convocations des jurys. 
-Relevés de notes obtenues à ces examens. 
-Certificats de fin d’études secondaires. 
-Attestations de réussite à ces examens. 
-Convocations et attestations de présence 
des candidats. 
-Convocations des surveillants et 
attestations de "service fait". 
-Consignes et documents relatifs à 
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l'inscription, l'organisation des épreuves des 
corrections et des jurys de délibération. 
-Convocation des commissions 
d’élaboration des sujets. 
-Décision d’aménagement d’épreuves pour 
candidats handicapés 
 
 

 

Mme Nicole MARTIN 

Chef du bureau du brevet de 
technicien supérieur, des diplômes 
comptables supérieurs, du diplôme 
national du brevet et du certificat de 

formation générale 
 

 
-Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions au(x) : 
  *brevet de technicien supérieur, 
  *diplômes relevant de l'expertise 
comptable, 
  *diplômes national du brevet,  
  *du certificat de formation générale, 
  * diplômes des métiers d’art, 
  *diplôme conseillé en ESF, 
  *diplôme d’expert automobile. 
-Convocation des jurys. 
-Relevés de notes obtenues à ces examens. 
-Convocations et attestation de présence 
des candidats. 
-Convocations des surveillants et 
attestations de "service fait". 
-Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibération. 
-Convocation des commissions 
d’élaboration des sujets. 
-Décision d’aménagement d’épreuves pour 
candidats handicapés 

 

 

Mme Marie-Claude CHERASSE 

Chef du bureau des examens 
professionnels et de l’éducation 

physique et sportive 

 

-Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions aux : 
  *certificats d’aptitude professionnelle, 
  *aux brevets d’études professionnelles, 
  *au brevet professionnel, 
  *certification en langue, 
  *aux épreuves relevant de l’éducation 
physique et sportive. 
-Convocation des jurys. 
-Relevés de notes obtenues à ces examens. 
-Attestations de réussite aux examens. 
-Convocations et attestation de présence 
des candidats. 
-Convocations des surveillants et 
attestations de "service fait". 
-Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibération. 
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-Convocation des commissions 
d’élaboration des sujets. 
-Décision d’aménagement d’épreuves pour 
candidats handicapés 
 
Education Physique et Sportive : 
-Convocation des commissions de validation 
des structures. 
-Convocations des candidats. 
-Convocations des jurys. 
-Attestations de présence des candidats. 

 

 

 

Mme Aurélie FILLOUX 

Chef du bureau des concours 
enseignants et administratifs 

 

 
 
-Décisions de dérogation (demande de 
changement de  centre d'écrit) concernant 
les concours de recrutement du personnel 
enseignants du premier et du second degré. 
-Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux concours pour le 
recrutement des enseignants et pour le 
recrutement des personnels Administratifs 
ATSS. 
-Convocation des jurys. 
-Relevé de notes obtenues à ces concours. 
-Ampliations des arrêtés rectoraux délivrant 
la certification complémentaire aux 
enseignants du premier et du second degré. 
-Convocations et attestation de présence 
des candidats. 
-Convocations des surveillants et 
attestations de "service fait". 
-Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibération. 
-Convocation des commissions 
d’élaboration des sujets. 
- Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions au(x): 
  *concours général des métiers, 
  *concours général des lycées, 
  * brevet d’initiation aéronautique, 
  *certificat d’aptitude à l’enseignement 
aéronautique, 
  *diplômes de l’éducation spécialisée, 
  *diplôme de compétence en langue. 
-Convocation des jurys. 
-Relevés de notes obtenues à ces examens. 
-Convocations et attestations de présences 
des candidats. 
-Convocations des surveillants et 
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attestations de « services faits ». 
-Consignes et documents relatifs à 
l’inscription, l’organisation des épreuves, 
des corrections et des jurys de 
délibérations. 
-Décision d’aménagement d’épreuves pour 
candidats handicapés 

 

 

Direction de la Prospective et de 
l'organisation scolaire 

 
Monsieur Didier GAUTEREAU 

Administrateur de l'Education 
nationale, de l'enseignement supérieur 

et de la recherche, Adjoint au 
Secrétaire général, Directeur de la 

prospective et de l'organisation 
scolaire 

 

 

 

- Récapitulatif des services d’enseignement 
pour l’enseignement privé 

- Attribution des heures supplémentaires et 
des vacations pour l’enseignement public et 
privé  

- Structure pédagogique et dotation pour les 
établissements d’enseignement public et 
privé 

- Certificats de réimputation budgétaires 

- Certificats de rétablissements de crédits 
 
 

 
Mme Christine FAUCHON 

Chef de la Division de l’enseignement 
privé 

 

 

M. Pierre BOISSEAU 

Adjoint Division de l’enseignement 
privé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Jean-Christophe BAILLY 

Mme Marina CHABRIER 

Mme Véronique DUMAS 
 

 

- Arrêtés de suppléance et de remplacement 

-Arrêtés d’admission et de refus d’admission  
au bénéfice du remboursement des frais de 
changement de résidence 

- Retenues sur traitement 

- Etats des services 

- Autorisations et refus d’autorisation  
d’absence pour formation des enseignants 
du privé 

- Etats de grève 

- Fiches de notation administrative des 
enseignants du privé 

- Autorisations et refus d’autorisation 
d’enseigner dans l’enseignement supérieur 

- Structure pédagogique et dotation pour les 
établissements d'enseignement privé 

- Attribution des heures supplémentaires 
pour l'enseignement privé (à l'exception des 
personnels affectés dans les services 
académiques) 

- Décisions d'octroi  et décision de refus 
d’octroi des CLM et CLD 

 

- Autorisations et refus d’autorisation  
d’absence pour formation des enseignants 
du privé 

- Autorisations et refus d’autorisation de 
cumul d’activité 
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Mme Marie-Line PAULET-RAFAITIN 

Chef du service Conseils et Crédits au 
EPLE 

 

 

- Accusés de réception des documents 
budgétaires et financiers, transmis par les 
EPLE, y compris budgets et décisions 
modificatives 
 

Division de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 

Chancellerie 
 

Monsieur Jérôme GUICHARD 
Chef de la Division de l’enseignement 

supérieur-Chancellerie 
 

 

 

 

- Ampliations d’arrêtés 

- Autorisations de délivrance de duplicata de 
diplômes 

- Homologation de diplôme 
 

Service des Affaires Juridiques 
 

Madame Marie-Antoine TAREAU 
Chef du Service des Affaires 

Juridiques  
 
 

En cas d’absence du Recteur, du 
Secrétaire Général, des Adjoints au 
Secrétaire Général et de Madame 

TAREAU  
 

Mme Lynda JONNON 
 

 

 

- mémoires en défense 

- toute correspondance adressée aux 
juridictions 

- réponses aux demandes émanant de la 
Direction des Affaires Juridiques du 
Ministère de l'Education nationale, de l'agent 
judiciaire de l’Etat  

 

 

 

 

- mémoires en défense 
 

 
Article 2 :   

 

Les dispositions de l’arrêté rectoral du 11 mai 2015 portant délégation de signature à 
certains personnels de la Direction des Ressources Humaines du Rectorat (ADMG-
MAI 2015) sont abrogées. 

 

 

Article 3  : 

 

Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture de la  Région 
Auvergne. 

 

Clermont-Ferrand, le 25 juin  2015 
 

Le recteur de l'académie 

 

SIGNE 

 

Marie-Danièle CAMPION 

 

 


